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chefs des services vétérinaires: ‘Amélioration du bien-être des animaux 
d’élevage’ 

  

Les délégations trouveront en annexe le rapport de la présidence sur les travaux menés sur le thème 

du bien-être animal au sein du Groupe des chefs des services vétérinaires, intitulé ‘Amélioration du 

bien-être des animaux d’élevage’1. 

 

                                                 

1 Le projet de rapport a déjà été diffusée aux délégations dans les documents ST 9606/22 et  

WK 7932/22.  
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ANNEXE 

Amélioration du bien-être des animaux d’élevage 

Rapport sur les travaux menés dans le groupe “Animaux et questions vétérinaires (Chefs des 

services vétérinaires)” 

 

1. Introduction 

Le bien-être des animaux est une question qui revêt une grande importance pour les citoyens 

européens, ce que reconnait le droit de l’Union, en particulier l’article 13 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne.  

La législation s’est considérablement étoffée ces vingt dernières années.  

Ce niveau élevé de priorité pour le bien-être animal s’est traduit dans une série de Conclusions de 

Conseil récentes. Ainsi ont été adoptées : 

- des Conclusions du Conseil sur le rapport spécial n° 31/2018 de la Cour des comptes 

européenne intitulé « Bien-être animal dans l'Union européenne : réduire la fracture entre des 

objectifs ambitieux et la réalité de la mise en œuvre », le 12 février 2019, 

- des Conclusions du Conseil sur le bien-être animal, partie intégrante d'une production 

animale durable, le 16 décembre 2019,  

- des Conclusions du Conseil sur la stratégie « De la ferme à la table », le 19 octobre 2020, 

- des Conclusions du Conseil sur un label européen en matière de bien-être animal, le 15 

décembre 2020,  

- enfin, des Conclusions du Conseil sur le bien-être des animaux pendant le transport maritime 

sur de longues distances vers des pays tiers, le 29 juin 2021.  
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La Présidence française salue l’ensemble des travaux menés par les Présidences précédentes et a 

souhaité également traiter de ce thème, qu’elle juge prioritaire: 

- avec un focus sur le bien-être des animaux d’élevage et en particulier, l’encadrement de 

pratiques douloureuses et de certains modes d’élevage, 

- selon la méthode du partage d’expérience entre Etats membres. 

A l’instar des Présidences précédentes, la Présidence française a souhaité s’appuyer sur le groupe 

stratégique des Chefs des services vétérinaires (CVO) et a choisi de mener des échanges basés sur 

des partages d’expériences dans le but d’alimenter la réflexion menée par la Commission sur la 

révision législative sur le bien-être animal annoncée dans la Stratégie « De la ferme à la table ». En 

effet, cette coopération entre Etats membres vise à questionner, et améliorer le cas échéant, les 

pratiques actuelles en illustrant les expériences mises en œuvre, les leviers d’action, les difficultés 

identifiées et les mesures d’accompagnement adoptées.  

 

2. Méthode suivie pour les travaux menés au sein du groupe des CVO sur le bien-être animal 

pendant la PFUE  

La Présidence a souhaité organiser les échanges sur le thème du bien-être des animaux d’élevage et 

en particulier, l’encadrement de certaines pratiques douloureuses et certains modes d’élevage, sous 

l’angle de trois thématiques transversales constituant des leviers d’action en faveur de 

l’amélioration du bien-être des animaux d’élevage : 

- la recherche et l’innovation lors de la réunion des 24 et 25 janvier ;  

- la formation lors de la réunion des 28 et 29 mars; 

- l’accompagnement des acteurs lors de la réunion du 12 mai. 

Les échanges ont eu lieu sur la base : 

- de présentations par des Etats membres (annexées au présent rapport), 

- de questions proposées par la Présidence pour orienter les débats.  

Les délégations ont pu être invitées à transmettre leurs commentaires à l’issue des groupes.  
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3. Première session : importance de la recherche et de l’innovation en vue de l’amélioration 

du bien-être des animaux 

 

Les délégations de l’Allemagne et de la Suède ont partagé leurs expériences sur le thème de la 

recherche et de l’innovation en vue de l’amélioration du bien-être des animaux (voir diaporamas en 

annexe).  

Elles ont présenté les mesures mises en place dans leur pays respectif sur la thématique de l’arrêt de 

la mise à mort systématique des poussins mâles d’un jour, ainsi que les méthodes alternatives 

possibles et les axes de recherche existants dans ce domaine. 

Concernant la législation allemande, depuis le 1er janvier 2022 la mise à mort des poussins mâles est 

interdite. A partir du 1er janvier 2024, la détermination in ovo du genre ne sera plus possible au-delà 

du 6ème jour d’incubation. L’Allemagne a développé des alternatives à la mise à mort des poussins 

mâles depuis plusieurs années, et plus de 9 millions d’euros ont été investis dans la recherche. 

Actuellement, il existe trois options possibles : l’engraissement des poulets mâles, le développement 

de races à double utilisation (pondeuse et de chair) et enfin le sexage in ovo. Pour cette dernière 

alternative, quatre méthodes ont été développées : l’analyse hyperspectrale (pour les poules brunes 

uniquement) au 13ème jour, l’analyse hormonale au 9ème jour, la recherche de gènes par PCR au 9ème 

jour et enfin, la technique de spectroscopie de Raman pratiquée au 9ème jour également mais dont 

l’amélioration de la technique permettrait d’avoir des résultats dès le 5ème jour.  

En Suède, il n’existe pas d’acte législatif interdisant la mise à mort des poussins mâles, mais il y a 

une volonté nationale, en accord avec les évolutions sociétales, d’améliorer les pratiques dans ce 

domaine et une mise en œuvre volontaire des acteurs professionnels. La Suède a présenté une 

méthode développée très récemment, reposant sur l’analyse des gaz émis par les œufs, qui 

permettrait d’identifier dès le 1er jour d’incubation les œufs mâles, qui peuvent alors être réorientés 

vers l’alimentation humaine.  

Une délégation a indiqué que l’élimination des poussins mâles est interdite sur son territoire depuis 

le 1er mars 2022 et que les opérateurs peuvent pratiquer le sexage in ovo jusqu’au 15ème jour.  
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Les discussions ont porté sur les coûts supplémentaires par œuf engendrés par ces nouvelles 

techniques : ils varient en fonction de la méthode (de 1 à 5 centimes par œuf).  En outre, dans 

certains Etats, si la pratique de la mise à mort par broyage des poussins est remise en cause, il n’y 

pas nécessairement d’interrogation sur l’éthique de la pratique globale d’élimination systématique 

des poussins mâles : la mise à mort par gazage (exposition au dioxyde de carbone à forte 

concentration) des poussins mâles pour l’alimentation animale (reptiles, rapaces, …) a été évoquée 

comme alternative acceptable.  

Certaines délégations ont insisté sur la nécessité d’un étiquetage « Bien-être animal » pour informer 

le consommateur sur les conditions de vie de l’animal dont les produits sont issus. L’étiquetage vise 

à donner une information claire et fiable sur le niveau de bien-être animal associé aux produits 

commercialisés. Il a pour objectif d’encourager les consommateurs à orienter leurs achats vers des 

produits plus respectueux du bien-être animal. Les délégations ont soutenu la mise en place d’une 

approche harmonisée au niveau européen.  

Lors des discussions, plusieurs délégations ont soutenu les travaux engagés sur l’arrêt de 

l’élimination systématique des poussins mâles et souligné notamment le besoin d’harmonisation 

européenne. La question des coûts, notamment liés aux investissements et au fonctionnement pour 

les professionnels, pouvant entraîner des distorsions de concurrence dans les Etats membres où 

l’interdiction est mise en oeuvre, a été soulevée. La discussion a également abordé les questions de 

l’étiquetage, de la réciprocité, et enfin, des soutiens financiers et de la contractualisation au sein de 

la filière afin d’éviter la délocalisation de la production ou l’importation de produits dont les modes 

de production ne respectent pas les normes européennes. Plusieurs délégations convergent sur la 

nécessité d’évaluer la réglementation relative au bien-être animal à la lumière des nouvelles 

connaissances scientifiques et d’une évaluation des impacts, y compris économiques. 

La majorité des délégations s’accordent sur la nécessité de stimuler la recherche et l’innovation 

dans le domaine du bien-être animal, alors qu’une délégation rappelle que la réglementation doit 

donner aux opérateurs de la visibilité en termes d’échéance pour pouvoir s’adapter. 
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Les contributions transmises par les différentes délégations permettent de lister les domaines dans 

lesquels  plusieurs d’entre elles considèrent qu’il est nécessaire d’initier ou de poursuivre les 

travaux de recherche :  

- Conditions d’élevage et de vie des animaux d’élevage:  

o Systèmes alternatifs pour prévoir la fin de l’ « élevage en cage » : mise en œuvre 

d’études pour démontrer les avantages économiques, zootechniques et pour le bien-

être des animaux sur, par exemple, les conditions de l’élevage de canards, le 

logement de groupe pour les lapins, l’interdiction des cages de mise bas pour les 

truies.  

o Amélioration des exigences relatives aux systèmes d’élevage des poules pondeuses 

(espace disponible, mangeoires et abreuvoirs) et incidence sur la réduction des 

fractures du bréchet.  

o Révision des critères de dérogation pour l’élevage de poulets de chair à des densités 

supérieures à 33 kg/m². 

o Contact prolongé entre les vaches et les veaux en production laitière. 

o En ce qui concerne les conditions de vie des animaux, extension de la législation 

européenne en matière de bien-être animal à tous les animaux, notamment aux 

catégories pour lesquelles il n’existe pas de directive spécifique aujourd’hui (par 

exemple, les dindes, les chèvres et les vaches laitières), ainsi qu’aux animaux de 

compagnie et de loisir et aux diverses espèces dans différents systèmes de production 

aquacole.  

o Elaboration des technologies de surveillance et de détection pour améliorer la 

gestion du bien-être et de la santé des animaux.  
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- Contrôle de la douleur et alternatives aux pratiques douloureuses : utilisation de 

l’anesthésie locale pour contrôler la douleur des animaux et gérer le stress lors de certaines 

procédures (castration, caudectomie, écornage, ébourgeonnage) : 

o Alternatives à la castration des porcelets : détection des carcasses odorantes dans les 

abattoirs, gestion des mâles non castrés dans la production porcine de finition, 

avantages environnementaux des porcs non castrés (réduction des émissions de 

dioxyde de carbone notamment), possibilité d’accroissement du marché pour la 

viande de porc mâle entier.  

o Suppression de la caudectomie chez les porcs : plan d’action pour éviter la 

caudectomie. Il serait utile d’évaluer les pratiques visant à ne pas susciter la 

caudophagie ou d’autres morsures, de tester les protocoles afin d’identifier les 

premiers signes de morsure de queue, et de travailler sur les possibilités de gestion 

rapide des épisodes de morsures entre porcs (dont celles de la queue). 

 

- Sexage des œufs dans le secteur des poules pondeuses dans le but d’arrêter l’élimination des 

poussins mâles de un jour.  

 

4. Deuxième session : formation en faveur de l’amélioration du bien-être animal, notamment 

dans le cadre de l’arrêt de certaines pratiques douloureuses en élevage et de la 

sensibilisation des intervenants en élevage  

Les délégations du Danemark et de l’Italie ont été invitées à présenter leurs actions dans le domaine 

de la formation en faveur de l’amélioration du bien-être animal, notamment dans le cadre de l’arrêt 

de certaines pratiques douloureuses en élevage et de la sensibilisation des intervenants en élevage 

(voir diaporamas en annexe).  

Au Danemark, l’obligation de castration des porcelets sous anesthésie n’est pas prévue légalement, 

mais est exigée par le principal abatteur danois. Par conséquent, la quasi-totalité des porcs danois 

castrés le sont sous anesthésie. La castration peut être réalisée par les éleveurs sur des porcelets âgés 

de 2 à 7 jours, en utilisant un anesthésique local. Tous les porcelets castrés doivent recevoir un 

traitement analgésique (c’est une obligation réglementaire). Les éleveurs doivent au préalable avoir 

suivi une formation dispensée par des vétérinaires, comportant un volet théorique et un volet 

pratique.  
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La délégation italienne a présenté le système italien intégré permettant la catégorisation des 

exploitations en fonction des risques (bien-être animal, biosécurité, santé, …). Selon les espèces et 

les risques identifiés, des formations spécifiques peuvent donc être déployées au niveau national. 

Dans le système italien, des experts vétérinaires sont amenés à former des vétérinaires formateurs 

qui formeront à leur tour les éleveurs. Ces derniers doivent obligatoirement suivre une formation 

sur le bien-être animal, tel que prévu dans le plan national italien sur le bien-être animal. L’Italie a 

précisé que ces formations obligatoires pour les éleveurs ne sont pas payantes et sont financées par 

les fonds publics propres des instituts en charge de leur organisation.   

Plusieurs délégations ont mentionné que la castration à vif des porcelets est interdite dans leur pays 

depuis des dates différentes : janvier 2016, janvier 2021 et janvier 2022. Une délégation a indiqué 

qu’il n’y a pas d’interdiction formelle : il s’agit seulement d’initiatives privées (65% des porcs ne 

sont pas castrés). Pour certaines délégations, depuis l’arrêt de la castration à vif, deux possibilités 

s’offrent aux éleveurs : l’anesthésie (par voie générale – une délégation indique que cette voie 

concerne 70 à 80% des porcelets, les 20 à 30% restants ne sont pas castrés –, par voie locale) et 

l’immunocastration (pas ou peu employée chez les quatre délégations qui se sont exprimées). 

L’immunocastration n’est pas utilisée en agriculture biologique dans les Etats qui se sont exprimés. 

Pour un Etat, le surcoût a été estimé à environ 0.6€ par porc conventionnel et 0.75€ pour les porcs 

biologiques.  

Enfin, concernant la formation sur le bien-être animal des agriculteurs et autres travailleurs 

agricoles, une délégation a rappelé que la formation pour les personnes travaillant dans le domaine 

du transport des animaux ou dans les abattoirs est obligatoire au niveau européen. Une autre 

délégation a indiqué qu’un texte législatif prévoit depuis 2019 l’obligation d’acquisition de 

certaines compétences, sans néanmoins imposer de formation spécifique.  

Une délégation a informé de l’obligation de désignation d’un référent bien-être animal chargé de 

sensibiliser les personnes au contact des animaux au bien-être animal dans tous les élevages depuis 

le 1er janvier 2022.  
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Lors des discussions, plusieurs délégations ont souligné le rôle important de la formation et, in fine 

de l’acquisition de compétences. Pour certaines d’entre elles, il n’est pas nécessaire d’imposer des 

formations spécifiques pour que les professionnels disposent des compétences appropriées pour 

mettre en œuvre des pratiques respectueuses du bien-être animal.  Le point primordial est donc de 

s’assurer de l’acquisition de compétences (obligation de résultat) sans focus spécifique sur les 

moyens. Le rôle important de la profession vétérinaire dans ce processus de formation a également 

été mis en avant.  

Enfin, plusieurs délégations ont souligné les questions cruciales de la répercussion des surcoûts 

dans la chaine alimentaire, les acteurs de l’aval peuvent également contribuer à l’évolution des 

pratiques via leurs cahiers des charges, et de la réciprocité avec les produits importés.  

 

5. Troisième session : modalités d’accompagnement des acteurs en faveur de l'amélioration 

des conditions d’élevage, notamment l’évolution des logements et de l’enrichissement du 

milieu.  

 

Les délégations de la République tchèque et de la Finlande ont été invitées à présenter leurs actions 

dans ce domaine (voir diaporamas en annexe).  

La République tchèque a adopté en 2020 une législation interdisant l’élevage en cage pour les 

poules pondeuses. Avec une période de transition de 6 ans pour la filière, la loi entrera en 

application au 1er janvier 2027. Pendant cette période, il est essentiel d’anticiper les coûts liés à la 

transition et d’accompagner la filière. Selon le Plan stratégique national de la République tchèque, 

une partie du fond FEADER de la PAC y sera dédié. Concernant le bien-être animal, et notamment 

la fin de certaines pratiques agricoles, la République tchèque a souligné la nécessité d’une approche 

harmonisée : des mesures unilatérales (nationales) entraineraient une inégalité sur le marché unique. 

Se posera aussi la question des importations en provenance de pays tiers.  
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La délégation finlandaise a présenté les outils réglementaires, de soutien économique et de suivi, 

qui lui ont permis d’interdire la caudectomie des porcs depuis 2003 et de limiter les morsures 

caudales à un seuil acceptable. Depuis 2013, et avec une période de transition jusqu’en 2025, de 

nouvelles obligations ont été mises en place dans les exploitations finlandaises : augmentation de la 

taille des enclos, limitation des sols en caillebotis, présence d’enrichissement pour les porcs (litière, 

matériaux manipulables, …). La rénovation des bâtiments est en partie prise en charge par l’Etat, 

ainsi que les coûts supplémentaires liés à l’ajout de litière ou de matériaux manipulables. Enfin, la 

Finlande a lancé en avril une application de prévention et gestion des caudophagies permettant à 

l’exploitant de suivre les tendances de son élevage sur son téléphone. L’outil est gratuit et 

disponible en anglais également.  

Concernant l’équilibre entre incitation financière et sanction, la Finlande a expliqué que plus de la 

moitié des exploitations porcines finlandaises avaient demandé des aides pour améliorer leurs 

pratiques d’élevage. Les subventions perçues seront réclamées en cas de résultats insuffisants 

constatés lors des contrôles. La Finlande a précisé que le suivi des morsures caudales était fait selon 

deux méthodes : des visites vétérinaires au sein des exploitations et l’examen des carcasses à 

l’abattoir.  

Une délégation a souligné que l’obligation de laisser les queues intactes pouvait entraîner des 

résultats négatifs pour les exploitations, du fait des morsures caudales (pertes économiques, 

maladies, dégradation du bien-être animal). Les exploitations y sont de grande taille, environ 60 000 

animaux, et y arrêter la caudectomie de routine sera très délicat. Pour une autre délégation, des 

études récentes montrent qu’une approche intégrée est importante pour réduire avec succès le risque 

de caudophagie : des ajustements à la ferme peuvent également être nécessaires (par exemple : un 

système climatique adapté ou des planchers partiellement recouverts pour les porcelets sevrés). Cela 

nécessite des investissements importants. Cette délégation travaille à une approche conjointe avec 

l’ensemble de la chaîne alimentaire (gouvernement, organisations non gouvernementales, industrie 

et commerce de détail) avec un objectif large, intégrant la lutte contre la caudectomie en routine. 

Par ailleurs, un label est utilisé pour identifier les fermes qui font du bien-être des animaux une 

priorité. Les surcoûts engendrés pour les éleveurs devraient faire l’objet de concertations nationales 

avec l’ensemble des acteurs de la chaine alimentaire. Le soutien pourrait porter sur la formation, la 

recherche et la facilitation d’accords professionnels entre toutes les parties de la chaîne 

agroalimentaire pour appuyer les améliorations du bien-être animal.  
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Une délégation a mis en place un accompagnement et un soutien à l’investissement en faveur du 

bien-être animal : une enveloppe de 90 millions d’euros, dont 86,5 millions d’euros à 

l’investissement et 3,5 millions d’euros de soutien à la formation, y a été dédiée.  Une autre 

délégation a prévu une subvention générale dont le but est de sensibiliser les agriculteurs à 

l’importance du bien-être des animaux et de soutenir les agriculteurs qui atteignent des niveaux de 

bien-être plus élevés.  

Les délégations qui se sont exprimées estiment que l’harmonisation européenne dans certains 

domaines serait bénéfique, fondée sur des consultations d’experts et des analyses de risques. Cela 

serait particulièrement pertinent pour certains États membres qui ne disposent pas des ressources 

nécessaires pour effectuer ces expertises et analyses. 

Lors des échanges, plusieurs délégations ont souligné la nécessité de mesures d’accompagnement et 

d’une période de transition adaptée, raisonnable, harmonisée, prenant en compte i) des 

préoccupations sociétales pertinentes, ii) des incidences économiques pour l’ensemble des parties et 

iii) des aspects environnementaux. L’apport de nouveaux outils technologiques pour le suivi des 

élevages a été souligné. Les expériences montrent la nécessité d’intégration du concept de 

durabilité. En effet les évolutions en faveur de l’amélioration du bien-être des animaux, notamment 

sur les conditions d’élevage des animaux, engendrent de potentielles opportunités et conséquences 

en termes d’environnement. Les délégations ont partagé leurs difficultés au sujet de l’équilibre entre 

les mesures incitatives (en faveur de l’amélioration du bien-être des animaux) et l’application de 

sanctions (en cas de non-respect des exigences définies et de souffrance des animaux). Les 

discussions ont illustré le risque de distorsion de concurrence et, en réponse, la question de 

l’harmonisation réglementaire intra européenne. Enfin, le partage d’expériences a souligné que la 

question de l’applicabilité de la législation, par toutes les parties prenantes (opérateurs à chaque 

maillon de la chaine alimentaire, organismes scientifiques, autorités compétentes…), et en 

particulier dans le contexte de la future révision législative, est primordiale.   
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6. Informations sur les travaux au sein des autres institutions  

Ces réunions ont été aussi l’occasion d’échanger sur les travaux en cours dans les autres institutions 

de l’Union européenne. 

Commission européenne 

Adoptée par la Commission le 20 mai 2020, en déclinaison du Pacte vert, la Communication sur la 

stratégie « De la ferme à la table »2 consacre une partie au bien-être animal. Selon cette 

Communication, le bien-être animal « améliore la santé animale et la qualité alimentaire, réduit le 

besoin de traitement médicamenteux et peut aider à préserver la biodiversité ». La Commission 

annonce pour le dernier trimestre 2023 une révision et un élargissement de la législation portant sur 

le sujet y compris sur le transport et sur l’abattage. L’objectif de cette révision est triple :  

1/ améliorer le bien-être des animaux, par une législation de portée élargie et au contenu 

adapté au regard des données scientifiques les plus récentes, des priorités politiques et des 

attentes publiques actuelles, 

2/ rendre la législation plus facile à appliquer, et  

3/ garantir une production durable et des conditions de concurrence équitables pour les 

entreprises de l’Union européenne sur le marché unique.  

La Commission indique aussi qu’elle va étudier des options pour un étiquetage concernant le bien-

être animal qui assure « une meilleure transmission de la valeur tout au long de la chaîne 

alimentaire ».  

La Commission soutient le travail initié par la Présidence dans le cadre des réunions des CVO, qui 

alimentera la révision législative en cours.  

                                                 
2 8280/22 + ADD1 



 

 

10625/22   MLL/lg 13 

ANNEXE LIFE.3  FR 
 

Ces travaux interviennent dans un contexte de mobilisation européenne forte autour du bien-être 

animal. A titre d’exemple, la dernière consultation publique de la Commission sur ce sujet a réuni 

plus de 60 000 contributions. Cette consultation traite notamment du bien-être des animaux dans les 

exploitations agricoles en abordant les points suivants :  

- La possibilité d’introduction d’exigences plus spécifiques pour des espèces animales, pour 

lesquelles il n’existe pas à ce jour de dispositions particulières; 

- les pratiques douloureuses (caudectomie et castration chez les porcs, écornage des veaux, 

débecquage des volailles) :  les options proposées  à la consultation sont l’interdiction, 

l’ajout de restrictions ou bien l’absence d’action ; 

- les délais de période transitoire (sont proposés à la consultation : 5 ans au maximum, 10 ans, 

au maximum, 15 ans au maximum) pour l’arrêt de l’ « élevage en cages » en fonction des 

espèces (et des alternatives existantes économiquement soutenables) ; 

- les exigences particulières en termes de bien-être qui pourraient être imposées aux produits 

importés (exigences identiques ou équivalentes à celles appliquées dans l’Union 

européenne, étiquetage permettant d’identifier les produits obtenus dans le respect des 

conditions de bien-être exigées dans l’Union européenne).  

La Commission mène des consultations dans différents domaines à travers la création de 6 sous-

groupes de la plateforme européenne sur le bien-être animal : protection dans le cadre de l’abattage, 

du transport, étiquetage, bien-être des volailles, des veaux et vaches laitières, des porcs.  

Dans le cadre de la révision législative, la Commission réalise une évaluation de la législation 

existante, qui est attendue pour le mois de septembre. En outre, plusieurs études d’impact ont été 

lancées par la Commission. Les perspectives esquissées concernant les pratiques douloureuses, 

telles que la castration des porcelets, convergent vers l’interdiction ou, dans une moindre mesure, 

vers des restrictions supplémentaires, comme l’obligation d’anesthésie et d’analgésie. L’exigence 

de formation pour toutes les personnes manipulant les animaux serait une option sérieuse. 
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Parlement européen 

Le bien-être animal est également inscrit à l’agenda du Parlement européen depuis plusieurs années. 

Deux travaux récents ont été présentés par la Présidence.   

• Le 20 janvier 2022, le Parlement a adopté en plénière le rapport et les recommandations de 

la Commission d'enquête sur la protection des animaux pendant le transport (COMANIT).  

• Le 15 février 2022, le Parlement a adopté en plénière le rapport de la Commission de 

l’agriculture et du développement rural (COMAGRI). Le rapport du député Jérémy Decerle 

demande à la Commission de remettre à jour la législation sur le bien-être animal en 

élevage, pour assurer une lecture et interprétation uniforme au niveau européen.  

 

7. Bilan des travaux 

La Présidence française a mobilisé le groupe des Chefs des services vétérinaires pour mener un 

partage d’expériences en vue de l’amélioration du bien-être des animaux d’élevage, dans la 

perspective de la révision de la législation sur le bien-être animal. Les délégations ont tenu des 

discussions et des échanges de vues sur la base de la contribution de plusieurs Etats membres.  

Les discussions techniques approfondies entre CVO et avec la Commission, dans le cadre du 

partage d’expériences réalisé par la Présidence française, illustrent l’importance accordée par toutes 

les délégations à l’amélioration du bien-être des animaux d’élevage et ont permis d’appréhender 

différents enjeux de ce sujet, notamment, d’harmonisation européenne des réglementations, de 

formation des acteurs, de soutenabilité économique pour les filières, de l’amont à l’aval. 
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